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7. Bassin de la Voise, à l’amont de la confluence avec
l’Eure.

8. Bassins de la Dives, en aval de sa confluence avec la
Barge et de trois de ses affluents : l’Ante, le Laizon et la
Muance.

B. – Systèmes aquifères :
1. Nappe de Beauce dans les départements du Loiret, de

Loir-et-Cher, d’Eure-et-Loir, des Yvelines, de l’Essonne, de
Seine-et-Marne.

2. Nappe du cénomanien, parties libres et captives dans les
départements du Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre, d’Indre-et-
Loire, du Loiret, de Loir-et-Cher, de Maine-et-Loire, de l’Orne,
de la Sarthe, de la Vienne.

3. Nappes profondes de l’éocène, de l’oligocène et du crétacé
et leurs zones d’alimentation dans les départements de la
Gironde, de la Dordogne et de Lot-et-Garonne.

4. Aquifères superficiels et profonds de la nappe de Dijon
Sud dans le département de la Côte-d’Or.

5. Parties captives des nappes de l’albien et du néocomien
dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, du Val-de-
Marne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-d’Oise, des Yvelines, de
l’Essonne, de Seine-et-Marne, de l’Oise, de la Seine-Maritime,
de l’Eure, en totalité et pour partie de l’Eure-et-Loir, du Loiret,
de l’Yonne, de l’Aube, de la Marne, de l’Aisne et de la Somme.

6. Nappes des calcaires du bajo-bathonien dans les départe-
ments de l’Orne et du Calvados.

7. Partie captive de la nappe des grès du trias inférieur dans
les cantons de Bugnéville, Darney, Lamarche, Vittel, Mirecourt,
Dompaire et Charmes, dans le département des Vosges.

8. Aquifère pliocène du Roussillon dans les départements de
l’Aude et des Pyrénées-Orientales.

9. Nappe des calcaires carbonifères de la région de Lille-
Roubaix-Tourcoing dans le département du Nord.

10. Nappe des calcaires et des grès lutéciens de l’île de Noir-
moutier dans le département de Vendée.

11. Ensemble des nappes de l’île de la Réunion.

Art. R. 211-72. − Dans chaque département concerné, la
liste des communes incluses dans une zone de répartition des
eaux est constatée par arrêté préfectoral publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Lorsqu’il s’agit d’un système aquifère figurant au B du
tableau annexé à l’article R. 211-71, l’arrêté préfectoral indique,
pour chaque commune, la profondeur, par rapport au niveau du
terrain naturel susjacent ou par référence au nivellement général
de la France (NGF), à partir de laquelle les dispositions rela-
tives à la répartition des eaux deviennent applicables.

Art. R. 211-73. − Les seuils d’autorisation ou de déclaration
fixés à la rubrique 1.3.1.0 de la nomenclature annexée à l’article
R. 214-1 sont applicables aux ouvrages, installations et travaux
permettant un prélèvement dans les zones de répartition des
eaux.

Art. R. 211-74. − L’exploitation des ouvrages, installations
et travaux qui sont en situation régulière au regard des disposi-
tions législatives du présent titre à la date de publication des
arrêtés mentionnés à l’article R. 211-72 et qui, par l’effet de
l’article R. 211-73, viennent à être soumis à autorisation ou à
déclaration peut se poursuivre à la condition que l’exploitant
fournisse au préfet, dans les trois mois, s’il ne l’a pas déjà fait à
l’appui d’une déclaration, les informations mentionnées à
l’article R. 214-53.

Sous-section 3

Zones vulnérables aux pollutions par les nitrates

Paragraphe 1

Délimitation des zones vulnérables

Art. R. 211-75. − Il est dressé un inventaire des zones dites
vulnérables qui contribuent à la pollution des eaux par le rejet
direct ou indirect de nitrates et d’autres composés azotés sus-
ceptibles de se transformer en nitrates d’origine agricole.

Sont désignées comme vulnérables, compte tenu notamment
des caractéristiques des terres et des eaux ainsi que de
l’ensemble des données disponibles sur la teneur en nitrate des
eaux, les zones qui alimentent les eaux définies à l’article
R. 211-76.

Art. R. 211-76. − I. – Pour la désignation des zones vulné-
rables, sont définies comme atteintes par la pollution :

1o Les eaux souterraines et les eaux douces superficielles,
notamment celles servant au captage d’eau destinée à la
consommation humaine, dont la teneur en nitrate est supérieure
à 50 milligrammes par litre ;

2o Les eaux des estuaires, les eaux côtières et marines et les
eaux douces superficielles qui ont subi une eutrophisation sus-
ceptible d’être combattue de manière efficace par une réduction
des apports en azote.

II. – Pour la désignation des zones vulnérables, sont définies
comme menacées par la pollution :

1o Les eaux souterraines et les eaux douces superficielles,
notamment celles servant au captage d’eau destinée à la
consommation humaine, dont la teneur en nitrate est comprise
entre 40 et 50 milligrammes par litre et montre une tendance à
la hausse ;

2o Les eaux des estuaires, les eaux côtières et marines et les
eaux douces superficielles dont les principales caractéristiques
montrent une tendance à une eutrophisation susceptible d’être
combattue de manière efficace par une réduction des apports en
azote.

III. – Pour la réalisation de l’inventaire des zones vulné-
rables, un programme de surveillance de la teneur des eaux en
nitrate d’origine agricole est mis en œuvre sur l’ensemble du
territoire.

Art. R. 211-77. − Le préfet coordonnateur de bassin élabore,
avec le concours des préfets de département, à partir des résul-
tats obtenus par le programme de surveillance de la teneur des
eaux en nitrates d’origine agricole et de toute autre donnée dis-
ponible, un projet de délimitation des zones vulnérables en
concertation avec les organisations professionnelles agricoles,
des représentants des usagers de l’eau, des communes et de
leurs groupements, des personnes publiques ou privées qui
concourent à la distribution de l’eau, des associations agréées de
protection de l’environnement intervenant en matière d’eau et
des associations de consommateurs.

Le préfet coordonnateur de bassin transmet le projet de déli-
mitation des zones vulnérables aux préfets intéressés qui
consultent les conseils généraux et les conseils régionaux et, en
Corse, la collectivité territoriale, ainsi que les conseils départe-
mentaux de l’environnement et des risques sanitaires et tech-
nologiques et les chambres d’agriculture.

Le préfet coordonnateur de bassin arrête la délimitation des
zones vulnérables après avis du comité de bassin.

Les avis sont réputés favorables s’ils n’interviennent pas dans
un délai de deux mois à compter de la transmission de la
demande d’avis.

L’inventaire des zones vulnérables est rendu public. Pour
l’élaboration des schémas d’aménagement et de gestion des
eaux, l’inventaire des zones vulnérables fait partie des docu-
ments à communiquer au président de la commission locale de
l’eau en application de l’article R. 212-36. L’inventaire des
zones vulnérables est annexé au schéma d’aménagement et de
gestion des eaux lorsqu’il existe.

L’inventaire des zones vulnérables est modifié selon la même
procédure que celle prévue pour son adoption. Cet inventaire
fait l’objet d’un réexamen au moins tous les quatre ans.

Art. R. 211-78. − En vue de servir de référence aux agri-
culteurs pour protéger les eaux contre la pollution par les
nitrates d’origine agricole, au travers notamment des activités
d’élevage et de fertilisation des sols, un code des bonnes pra-
tiques agricoles, dont les dispositions couvrent au moins les
rubriques du A du tableau et peuvent couvrir les rubriques du B
du tableau annexé au présent article, est élaboré et rendu public
conjointement par le ministre chargé de l’agriculture et le
ministre chargé de l’environnement.

Ce code peut être complété, compte tenu des situations
locales, par arrêté préfectoral, après avis de la chambre d’agri-
culture et du conseil départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques. Cet arrêté préfectoral est
rendu public.

L’application des dispositions de ce code est facultative.

Tableau de l’article R. 211-78

A. – Le code des bonnes pratiques agricoles visé au présent
article contient des dispositions relatives :
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1. Aux périodes pendant lesquelles l’épandage de fertilisants
est inapproprié ;

2. Aux conditions d’épandage des fertilisants sur les sols en
forte pente ;

3. Aux conditions d’épandage des fertilisants sur les sols
détrempés, inondés, gelés ou couverts de neige ;

4. Aux conditions d’épandage des fertilisants près des eaux
de surface ;

5. A la capacité et au mode de construction des ouvrages de
stockage des effluents d’élevage, notamment aux mesures
propres à empêcher le ruissellement vers les eaux de surface ou
l’infiltration vers les eaux souterraines de liquides contenant des
déjections animales ou de jus d’ensilage ;

6. Au mode d’épandage des fertilisants, notamment à son uni-
formité et à la dose épandue, en vue de maintenir à un taux
acceptable les fuites de composés azotés vers les eaux.

B. – Le code des bonnes pratiques agricoles peut en outre
contenir des dispositions relatives :

1. A la gestion des terres, notamment à la mise en œuvre
d’un système de rotation des cultures et à la proportion des
terres consacrées aux cultures permanentes par rapport aux
cultures annuelles ;

2. Au maintien d’un pourcentage minimal de couverture
végétale du sol pendant les périodes pluvieuses hivernales ;

3. A l’élaboration d’un plan de fumure par exploitation et à la
tenue d’un cahier d’épandage ;

4. A la conduite de l’irrigation en vue de prévenir les fuites
d’azote vers les eaux.

Art. R. 211-79. − Sans préjudice de la mise en œuvre du
programme de surveillance de la teneur des eaux en nitrate
d’origine agricole, le ministre chargé de l’agriculture et le
ministre chargé de l’environnement évaluent tous les quatre ans,
en concertation avec les représentants de la profession agricole,
l’efficacité du code des bonnes pratiques agricoles.

Paragraphe 2
Programmes d’action en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates

Art. R. 211-80. − Dans chacune des zones vulnérables déli-
mitées conformément aux dispositions des articles R. 211-75 et
R. 211-77, ou parties de zones vulnérables, l’utilisation des fer-
tilisants organiques et minéraux, naturels et de synthèse conte-
nant des composés azotés, ci-après dénommés fertilisants azotés,
ainsi que les pratiques agricoles associées font l’objet d’un pro-
gramme d’action.

En outre, les prescriptions minimales relatives à l’établisse-
ment des plans de fumure, à la tenue par chaque exploitant d’un
ou plusieurs cahiers d’épandage des fertilisants azotés et aux
modalités de calcul de la quantité maximale d’azote contenue
dans les effluents d’élevage pouvant être épandue annuellement
par chaque exploitation, y compris les déjections des animaux
eux-mêmes, sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés
de l’agriculture et de l’environnement. Ces prescriptions mini-
males sont d’application obligatoire en zone vulnérable.

Ces programmes et les prescriptions minimales mentionnées à
l’alinéa précédent s’appliquent sans préjudice des dispositions à
caractère obligatoire prises au titre d’un autre texte législatif ou
réglementaire.

Art. R. 211-81. − I. − Le programme d’action relatif à une
zone ou partie de zone vulnérable comporte les mesures et
actions nécessaires à une bonne maîtrise de la fertilisation
azotée et à une gestion adaptée des terres agricoles dans cette
zone, en vue de limiter les fuites de composés azotés à un
niveau compatible avec les objectifs de restauration et de pré-
servation, pour le paramètre nitrates, de la qualité des eaux
superficielles et souterraines.

II. − Ce programme tient compte de la situation locale et de
son évolution, notamment de la teneur en nitrates des eaux
superficielles et souterraines, des systèmes de production et des
pratiques agricoles, du degré de vulnérabilité du ou des aqui-
fères concernés et de la présence de nitrates de provenances
autres qu’agricoles.

III. − Il est élaboré à partir d’un diagnostic tenant compte
entre autres des données scientifiques et techniques disponibles
et des résultats connus du programme d’action précédent. Le
choix des modalités envisageables pour chaque mesure ou
action tient compte de leur efficacité et de leur coût.

IV. − Il fixe :
1o Le cas échéant, des prescriptions relatives à l’établissement

des plans de fumure et à la tenue par chaque exploitant d’un ou
plusieurs cahiers d’épandage des fertilisants azotés ;

2o La quantité maximale d’azote contenu dans les effluents
d’élevage pouvant être épandue annuellement par chaque
exploitation, y compris les déjections des animaux eux-mêmes ;
cette quantité ne peut être supérieure à 170 kg d’azote par hec-
tare de surface agricole utile, déduction faite des surfaces où
l’épandage est interdit ;

3o Les modalités d’épandage à respecter pour assurer l’équi-
libre de la fertilisation azotée de chaque parcelle, y compris les
adaptations liées à la présence de cultures irriguées ;

4o Les périodes d’interdiction d’épandage de fertilisants
azotés ;

5o Les conditions particulières de l’épandage des fertilisants
azotés, liées à la proximité des eaux de surface, à l’existence de
fortes pentes, à des situations où les sols sont détrempés,
inondés, gelés ou enneigés ;

6o Les prescriptions relatives à la capacité de stockage des
effluents d’élevage, qui doit être suffisante pour que soient res-
pectées en toutes circonstances les prescriptions relatives à
l’épandage de ces effluents, compte tenu des possibilités de les
traiter et de les éliminer ;

7o Les modalités relatives à une gestion adaptée des terres, si
nécessaire ;

8o Toute autre mesure utile répondant aux objectifs et aux cri-
tères ci-dessus, notamment la limitation des apports azotés
minéraux ;

9o Les actions renforcées prévues aux articles R. 211-82 et
R. 211-83, le cas échéant.

V. − Un arrêté pris conjointement par les ministres chargés
de l’agriculture, de l’environnement et de la santé précise la
méthodologie d’élaboration et le cadre technique des pro-
grammes d’action.

Art. R. 211-82. − I. − Dans les cantons en excédent struc-
turel d’azote lié aux élevages, le programme d’action arrêté par
le préfet comprend, outre les mesures définies à l’article
R. 211-81, adaptées si nécessaire, des actions renforcées. Un
canton est considéré en excédent structurel d’azote lié aux éle-
vages lorsque la quantité totale d’effluents d’élevage produite
annuellement conduirait, si elle était épandue en totalité sur les
surfaces épandables du canton, à un apport annuel d’azote supé-
rieur à 170 kg par hectare de cette surface épandable.

II. − Les actions renforcées comportent :
1o La fixation obligatoire, par canton, de l’étendue maximale

des surfaces d’épandage autorisées pour chaque exploitation.
Cette étendue maximale s’applique aux terres exploitées en
propre en conformité avec l’article L. 331-1 du code rural posté-
rieurement à une date fixée par le programme d’action et à
celles mises à disposition ;

2o L’obligation faite aux exploitants de traiter ou de transférer
les effluents d’élevage ne pouvant être épandus dans la limite
de ces maxima. Le transfert consiste en un épandage en dehors
des cantons où la quantité d’effluents d’élevage produite annuel-
lement par l’ensemble du cheptel du canton conduirait, si elle
était épandue en totalité sur les surfaces épandables du canton, à
un apport annuel d’azote supérieur à 140 kg par hectare de cette
surface épandable ;

3o Si nécessaire, une obligation de traitement ou de transfert
des effluents pour les exploitations excédant une taille fixée par
le programme d’action, limitant l’épandage des effluents bruts
et transformés aux terres exploitées en propre conformément
aux dispositions de l’article L. 331-1 du code rural. Si les terres
en propres sont insuffisantes après traitement ou transfert, des
terres mises à disposition par des tiers peuvent compléter les
terres exploitées en propre pour résorber l’excédent structurel,
dans la limite d’une étendue totale fixée par le programme d’ac-
tion pour chaque canton et inférieure à l’étendue maximale
fixée au 1o ;

4o L’interdiction pour chaque exploitant du canton d’aug-
menter la quantité d’azote totale produite par les animaux, cal-
culée avant toute résorption, notamment par l’alimentation ou
l’utilisation de litières, tant que la résorption de l’excédent
structurel d’azote lié aux élevages dans le canton n’est pas réa-
lisée.

Dans le respect des objectifs de réduction des apports azotés
fixés à l’article R. 211-81, des dérogations peuvent être accor-
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dées par le préfet afin de permettre l’installation de jeunes agri-
culteurs et de ne pas entraver le développement des exploita-
tions de dimension économique insuffisante n’excédant pas
3 unités de travail agricole (UTA). Ces dérogations ne peuvent
avoir pour effet, dans le canton en cause, d’augmenter la pro-
duction d’azote au-delà d’une quantité appelée marge cantonale,
définie par le programme d’action. A tout moment la marge uti-
lisable ne peut excéder 25 % de la quantité d’azote effective-
ment résorbée dans le canton par traitement ou transfert des
effluents, adaptation de l’alimentation des animaux et gain de
surface d’épandage ; ce pourcentage est réduit à 15 % si le
canton est situé dans un bassin versant soumis aux dispositions
de l’article R. 211-83.

Toutefois, un exploitant qui bénéficie du transfert ou de
l’attribution d’une quantité de référence laitière peut augmenter
la production d’azote dans son exploitation à concurrence de la
quantité produite par les animaux correspondant à cette réfé-
rence laitière, sous réserve du respect des dispositions du titre Ier

du livre V et des prescriptions du programme d’action. Dans les
mêmes conditions, un exploitant qui bénéficie de l’attribution de
droits à primes bovines et ovines peut augmenter la production
d’azote dans son exploitation à concurrence de la quantité pro-
duite par les animaux correspondant aux droits à primes attri-
bués.

5o Les conditions dans lesquelles des sites d’élevage peuvent
être regroupés. Le préfet peut autoriser le regroupement de plu-
sieurs sites sur un seul sous réserve que tous les sites participant
au regroupement soient situés en zone d’excédent structurel,
qu’ils soient conformes aux dispositions du titre Ier du livre V,
qu’ils respectent les prescriptions du programme d’action et que
l’exploitation qui héberge le site regroupé soit conforme à
l’article L. 331-1 du code rural.

III. − Lorsque, après regroupement, la taille de l’exploitation
excède les limites figurant dans le tableau annexé au présent
article, une partie des quantités d’azote reprises est prélevée et
affectée à une réserve départementale. Toutefois, ce prélèvement
n’est pas opéré lorsque les sites regroupés ont été exploités par
le même exploitant avant une date fixée par l’arrêté inter-
ministériel prévu à l’article R. 211-81.

La réserve départementale est également alimentée par une
partie des quantités d’azote qui étaient produites par les exploi-
tants cessant leur activité, dans une proportion fixée par l’arrêté
interministériel prévu à l’article R. 211-81.

Au vu des progrès de la résorption de l’excédent structurel
d’azote lié aux élevages dans les cantons en excédent structurel,
et après avis du préfet de région, le préfet peut attribuer les
quantités d’azote de la réserve départementale aux jeunes agri-
culteurs et aux exploitations de dimension économique insuffi-
sante mentionnés au 4o du II.

Tableau de l’article R. 211-82

Limites de développement des exploitations de dimension écono-
mique insuffisante (EDEI) pouvant bénéficier d’une déroga-
tion au titre du 4o du II de l’article ci-dessus

Peuvent bénéficier d’une dérogation les exploitations n’excé-
dant pas 3 unités de travail agricole (UTA), avec les équi-
valences suivantes :

DIMENSION
de l’exploitation
nombre d’UTA

NAISSEURS-
engraisseurs

nombre de truies

VOLAILLES
de chair

nombre de m2

VOLAILLES
de ponte

nombre de places

1 UTA 120 2 400 40 000

2 UTA 160 3 300 55 000

3 UTA 200 4 200 70 000

Nota. – Le cheptel des élevages non spécifiés ci-dessus est déter-
miné par le préfet par équivalence, conformément aux règles des pro-
jets agricoles départementaux.

Art. R. 211-83. − I. − Dans les bassins versants situés en
amont des prises d’eau superficielle utilisée pour la production
d’eau destinée à la consommation humaine qui présentent des

concentrations en nitrates ne respectant pas les exigences de
qualité fixées par l’article R. 1321-13 et l’arrêté mentionné au
premier alinéa de l’article R. 1321-38 du code de la santé
publique, le préfet détermine les zones dans lesquelles le pro-
gramme d’action comporte, outre les mesures mentionnées à
l’article R. 211-81 et adaptées si nécessaire, des actions complé-
mentaires.

II. − Les actions complémentaires comportent :
1o L’obligation de couverture du sol sur toutes les parcelles

pendant les périodes présentant des risques de lessivage. Les
modalités de cette obligation sont fixées par arrêté conjoint des
ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et de la
santé ;

2o L’obligation, en bordure des cours d’eau, de maintenir
l’enherbement des berges, les surfaces en herbe, haies ou arbres
et tout aménagement contribuant à limiter le transfert d’azote
vers les eaux superficielles ;

3o La fixation de prescriptions relatives au retournement des
prairies de plus de trois ans ;

4o La limitation des apports d’azote, toutes origines confon-
dues ;

5o Le cas échéant, certaines des actions renforcées citées à
l’article R. 211-82.

III. − Ces mesures, ajustées à l’ampleur du dépassement
constaté, s’imposent à chaque exploitant agricole sur les terres
de son exploitation situées dans le bassin versant concerné.
Elles visent à restaurer une eau conforme aux exigences de qua-
lité fixées à l’arrêté mentionné au premier alinéa de l’article
R. 1321-38 du code de la santé publique. Elles peuvent être
adaptées à chaque exploitation ou groupe d’exploitations en
fonction de leur situation dans le bassin versant et des risques
qui leur sont spécifiques.

IV. − Elles sont inscrites dans le plan de gestion des res-
sources en eau prévu par l’article R. 1321-42 du code de la
santé publique.

V. − Si, au cours d’un programme d’action, les concentra-
tions en nitrates d’un bassin versant situé en amont d’une ou
plusieurs prises d’eau superficielle destinées à la production
d’eau destinée à la consommation humaine viennent à dépasser
les limites fixées à l’arrêté mentionné au premier alinéa de
l’article R. 1321-38 du code de la santé publique, des actions
complémentaires sont mises en vigueur dans un délai de six
mois à compter de la constatation du dépassement par le préfet.

Art. R. 211-84. − Le programme d’action est arrêté par le
préfet après avoir consulté le conseil général, le conseil départe-
mental de l’environnement et des risques sanitaires et tech-
nologiques, la chambre départementale d’agriculture, l’agence
de l’eau et, s’il y a lieu, le comité technique de l’eau, qui dis-
posent chacun de deux mois pour faire connaître leur avis. A
l’issue de ce délai, les consultations sont réputées effectives.

Le programme d’action est réexaminé et, le cas échéant,
révisé, tous les quatre ans au moins, à l’initiative du préfet et
selon les mêmes formes.

Dans les cas de situations exceptionnelles, tels les grands ac-
cidents climatiques, le préfet peut déroger temporairement à cer-
taines mesures du programme d’action, après avoir pris l’avis
du conseil départemental de l’environnement et des risques sani-
taires et technologiques.

Art. R. 211-85. − Sans préjudice de la mise en œuvre du
programme de surveillance de la teneur des eaux en nitrates
d’origine agricole, les ministres chargés de l’agriculture, de
l’environnement et de la santé évaluent au moins tous les quatre
ans l’efficacité des programmes d’action. A cet effet, ils
peuvent consulter l’Assemblée permanente des chambres d’agri-
culture, les organisations professionnelles agricoles, les associa-
tions agréées de protection de l’environnement, les associations
de consommateurs, ainsi que les distributeurs d’eau.

Paragraphe 3
Indemnité compensatoire de couverture des sols

Art. D. 211-86. − Une aide financière peut être accordée
pour l’implantation, pendant les périodes présentant des risques
de lessivage définies par arrêté préfectoral, de cultures inter-
médiaires pièges à nitrates (CIPAN) spécifiques sur les surfaces
agricoles situées dans les zones d’actions complémentaires défi-
nies en application des dispositions de l’article R. 211-83.
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Cette aide financière porte le nom « d’indemnité compensa-
toire de couverture des sols ».

Art. D. 211-87. − Peuvent bénéficier de l’indemnité
compensatoire de couverture des sols les agriculteurs qui, sur
leurs terres qui sont situées dans les zones d’actions complé-
mentaires définies à l’article D. 211-86, implantent une culture
intermédiaire piège à nitrates sur une superficie minimum
définie par arrêté des ministres chargés de l’agriculture, de
l’environnement et du budget, et satisfont à l’obligation de cou-
verture des sols fixée par les articles R. 211-80 à R. 211-85.

Art. D. 211-88. − Les exploitants déposant une demande
d’indemnité compensatoire de couverture des sols doivent :

1o Respecter, pour les superficies déclarées, les caractéris-
tiques de la culture intermédiaire piège à nitrates définies par
arrêté préfectoral ;

2o Ne pas avoir fait l’objet, au cours des trois années précé-
dant la demande, d’une condamnation pénale devenue définitive
pour une infraction commise à l’occasion de leur activité
d’exploitation aux dispositions de l’article L. 1324-3 du code de
la santé publique ou sanctionnée en application :

a) Du premier alinéa de l’article L. 216-6 et des articles
L. 216-8, L. 216-10 et L. 514-9 à L. 514-12 ;

b) De l’article 43 du décret no 77-1133 du 21 septembre 1977
modifié pris pour l’application de la loi no 76-663 du
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec-
tion de l’environnement ;

c) De l’article R. 216-10 ;
d) Du III de l’article R. 216-8.

Art. D. 211-89. − L’indemnité compensatoire de couverture
des sols n’est pas versée si l’exploitant fait l’objet, pendant
l’année civile au cours de laquelle la demande a été déposée,
d’une condamnation devenue définitive pour une infraction
commise à l’occasion de l’activité d’exploitation aux disposi-
tions mentionnées au 2o de l’article D. 211-88.

Dans le cas où cette condamnation est intervenue à une date
postérieure au paiement de l’indemnité compensatoire, il est
procédé à la répétition de la somme versée à l’exploitant.

Art. D. 211-90. − Les demandes d’indemnité compensatoire
de couverture des sols sont déposées à la direction départe-
mentale de l’agriculture et de la forêt dont relève la commune
du siège d’exploitation avant la date fixée par arrêté préfectoral.

La décision d’attribution de l’aide est prise par le préfet de
département.

Art. D. 211-91. − L’indemnité compensatoire est allouée
annuellement. Elle est calculée comme le produit de la super-
ficie déclarée en culture intermédiaire piège à nitrates par le
demandeur et d’un montant forfaitaire fixé par arrêté des
ministres chargés de l’agriculture, de l’environnement et du
budget.

L’aide est plafonnée par demandeur à 30 % de la surface
agricole utile totale de son exploitation.

Art. D. 211-92. − I. − Sans préjudice des sanctions pénales
prévues au II de l’article 22 de la loi no 68-690 du
31 juillet 1968 portant diverses dispositions d’ordre économique
et financier et à l’article R. 216-10, les modalités particulières
suivantes sont appliquées pour le calcul du montant de l’indem-
nité compensatoire en cas d’irrégularité constatée lors de
contrôles et résultant du non-respect des caractéristiques de la
culture intermédiaire piège à nitrates mentionnée au 1o de
l’article D. 211-88 ou du non-respect de l’obligation de couver-
ture du sol fixée par les articles R. 211-80 à R. 211-85 :

Il est défini une surface révisée pour le calcul de laquelle il
est tenu compte de l’écart observé entre la superficie déclarée
en CIPAN par le demandeur plafonnée à 30 % de la surface
agricole utile totale de l’exploitation et la surface constatée lors
du contrôle pour laquelle toutes les caractéristiques de la culture
intermédiaire piège à nitrates ont été respectées, de la façon sui-
vante :

1o Si cet écart est inférieur à 3 % de la surface constatée lors
du contrôle, la surface révisée est égale à cette même surface
constatée ;

2o Si cet écart est supérieur ou égal à 3 % et inférieur à 20 %
de la surface constatée lors du contrôle, la surface révisée est
égale à cette même surface constatée diminuée de deux fois
l’écart ;

3o Si cet écart est supérieur ou égal à 20 % de la surface
constatée lors du contrôle, la surface révisée est égale à zéro.

II. − La surface révisée est plafonnée à 30 % de la surface
agricole utile totale de l’exploitation.

III. − Pour le calcul de la surface indemnisée, il est tenu
compte de la superficie de l’exploitation située en zone d’ac-
tions complémentaires ne satisfaisant pas à l’obligation de cou-
verture des sols fixée par les articles R. 211-80 à R. 211-85, de
la façon suivante :

1o Si la superficie non couverte est inférieure à 3 % de la
surface révisée, la surface indemnisée est égale à la surface
révisée ;

2o Si la superficie non couverte est supérieure ou égale à 3 %
et inférieure à 20 % de la surface révisée, la surface indemnisée
est égale à la surface révisée diminuée du double de la super-
ficie non couverte ;

3o Si la superficie non couverte est supérieure ou égale à
20 % de la surface révisée, la surface indemnisée est égale à
zéro.

Art. D. 211-93. − Le paiement de l’aide est assuré par le
Centre national pour l’aménagement des structures des exploita-
tions agricoles (CNASEA).

Sous-section 4

Zones sensibles

Art. R. 211-94. − Les zones sensibles comprennent les
masses d’eau particulièrement sensibles aux pollutions, notam-
ment celles dont il est établi qu’elles sont eutrophes ou pour-
raient devenir eutrophes à brève échéance si des mesures ne
sont pas prises, et dans lesquelles les rejets de phosphore,
d’azote ou de ces deux substances doivent, s’ils sont cause de
ce déséquilibre, être réduits.

Le préfet coordonnateur de bassin élabore, avec le concours
des préfets de département, à partir des résultats obtenus par le
programme de surveillance de l’état des eaux et de toute autre
donnée disponible, un projet de délimitation des zones sensibles
en concertation avec des représentants des communes et de
leurs groupements, des usagers de l’eau, des personnes
publiques ou privées qui concourent à l’assainissement des eaux
usées, à la distribution des eaux et des associations agréées de
protection de l’environnement intervenant en matière d’eau et
des associations de consommateurs.

Le préfet coordonnateur de bassin transmet le projet de déli-
mitation des zones sensibles aux préfets intéressés, qui
consultent les conseils généraux et les conseils régionaux et, en
Corse, la collectivité territoriale, ainsi que les chambres d’agri-
culture.

Le préfet coordonnateur de bassin arrête la délimitation des
zones sensibles après avis du comité de bassin.

Les avis sont réputés favorables s’ils n’interviennent pas dans
un délai de deux mois à compter de la transmission de la
demande d’avis.

Art. R. 211-95. − L’identification des masses d’eau sensibles
est réexaminée au moins tous les quatre ans par le préfet coor-
donnateur de bassin. S’il y a lieu de modifier cette identifica-
tion, la révision se fait dans les conditions prévues à l’article
R. 211-94.

Sous-section 5

Servitudes d’utilité publique instituées pour la création,
la préservation ou la restauration de certaines zones

Art. R. 211-96. − L’enquête publique préalable à l’instaura-
tion des servitudes d’utilité publique prévues à l’article
L. 211-12 est effectuée dans les conditions fixées par les articles
R. 11-4 à R. 11-14 du code de l’expropriation pour cause d’uti-
lité publique.

Toutefois, lorsque des enquêtes conjointes sont organisées en
application de l’article R. 123-4, les articles R. 11-14-1 à
R. 11-14-15 du même code sont applicables.

Art. R. 211-97. − I. − Le dossier soumis à l’enquête
comprend :

1o Une notice explicative indiquant les raisons pour
lesquelles les servitudes sont instituées ;




